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Annexe n°1 : Révision du Plan de Zonage d’Assainissement en cours de finalisation 
 

Le Zonage d’Assainissement a été approuvé en date du 1er juillet 2019 par la Communauté de Communes du Sartenais-Valinco-Taravo. 

 

Description de l’état d’avancement du dossier : 

 

- Etude pour la mise à jour du Zonage d’Assainissement eaux usées en date du 25 octobre 2017 

 

- Approbation du Conseil communautaire de la CCSVT de soumettre le PZA en date du 18 décembre 2017 

 

- Approbation du zonage définitif le 1er juillet 2019 

 

- Calendrier de phasage de réalisation de la STEP : début des travaux prévus en 2021 

 

 
 

  







 

NOTICE D’INFORMATION RELATIVE A LA CARTE COMMUNALE DE GIUNCHETO 

(Version 2) 

SERVICE D’ASSAINISSEMENT 
 
 
Le service d’assainissement des eaux usées concerne : 

• « L’assainissement collectif ».  

• « L’assainissement non collectif ». Le SPANC a été mis en place en 2011. 

Les documents études et diagnostics réalisés sont les suivants : 

• Zonage – 2017 

• APS STEP - 2019 

 

1/ LE ZONAGE 

Le dernier document en la matière date de 2017. 

Les conclusions sont les suivantes : 

 



Il en découle le zonage suivant : 

 

 
 

 

 

 



 

 

2/ LA CREATION D’UNE STEP  

 
Les conclusions de la mise à jour du Zonage d’Assainissement proposent de reprendre l’intégralité de 
la filière épuratoire par la création d’une nouvelle station de traitement de type filtres plantés de 
roseaux d’une capacité de 200 EH en lieu et place de l’existant. 
 
Le projet est annexé à la présente notice. 
 
Ce projet doit être inscrit à la prochaine contractualisation triennale CDC/Agence de l’eau/CCSVT qui 
devrait être formalisée au cours du second semestre 2019. 
 
Le calendrier de réalisation de cette opération est la suivante : 

• Août 2019 : Achat de la parcelle. 

• Second semestre 2019 : Contractualisation CDC/AE/CCSVT. 

• Premier trimestre 2020 : Aménagement de la piste d’accès existante (étude de projet réalisé 
– estimatif - , passage en conseil communautaire avant la fin de l’année 2019)et établissement 
d’une servitude passage au profit de la CCSVT pour pouvoir accéder à la parcelle devant 
accueillir la STEP. 

• Premier semestre 2020 : Lancement de la maîtrise d’œuvre. 

• Deuxième semestre 2020 : Consultation des entreprises – Phase travaux. 

• Premier semestre 2021 : Début des travaux. 

• Deuxième semestre 2021 : Réception des travaux. 
 
 
3/ AVIS SUR LA CARTOGRAPHIE 
 

De manière générale, l’ensemble de la zone A est susceptible d’être raccordé au réseau 

d’assainissement collectif hormis le secteur de Vigne Vecchie. 

Cependant, le raccordement de certaines parcelles pourrait être subordonné à un passage sur un 

terrain privé (pour les parcelles non limitrophes de voies publiques) et/ou à la mise en place d’une 

pompe de relevage. 

Dans l'attente de la construction de la STEP, aucun raccordement au réseau ne pourra être effectué ( 

ANC en attendant le raccordement).  

De la même manière, si des difficultés existent pour le raccordement de certaines parcelles (passage 

sur terrain privé) ces parcelles devront être ouvertes en ANC (si les analyses d'aptitudes de sol sont 

concluantes). 
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Annexe n°2 : Déclaration d’Utilité Publique des captages de Giuncheto en cours de finalisation 
 

Description de l’état d’avancement du dossier : 

 

- Arrêté préfectoral N° 15-0303 du 11 juin 2015 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique conjointe de droit commun préalable à la déclaration 

d’utilité publique des travaux de prélèvement et de dérivation des eaux , d’autorisation d’utiliser cette eau en vue de la consommation humaine et 

parcellaire , en vue de permettre l’acquisition de terrain en pleine propriété et l’établissement de servitudes nécessaires à l’instauration de périmètres 

de protection immédiate et rapprochée autour de sources et de forages situés sur le territoire des communes de FoceBilzese , Granace , Giuncheto , 

Santa Maria di Figaniella , Viggianello et Fozzano 

 

- Rapport et conclusions motivées du Commissaire Enquêteur en date du 30 septembre 2015 

 

- Rapport d’étude hydrogéologique pour le dossier de DUP réalisé pour l’ARS et la CCSVT en date du 12 mai 2016 
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Annexe n°3 : Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l’établissement à l’extérieur des zones 

grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l’établissement à 
l’extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de 

dégagement est soumis à autorisation 
  
 
 
Le ministre de la défense, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’équipement, du logement, des 
transports et de la mer, le ministre des départements et territoires d’outre-mer, porte-parole du 
Gouvernement, et le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur, 
Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R. 421-38-13 ; 
Vu le code de l’aviation civile, et notamment ses articles R. 241-1 à R. 241-3, R. 244-1 et D. 244-
1 ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l’établissement des servitudes aéronautiques ; 
Vu l’avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques en date du 14 décembre 1988, 

  
 
 

Article 1 
  
Les installations dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l’aviation 
civile et du ministre chargé des armées comprennent : 
  
a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point 
quelconque est supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau ; 
  
b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau. 
  
Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 
  
Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique 
au 1/500 000 (ou son équivalent pour l’outre-mer) et pour lesquelles des règles de 
survol particulières sont mentionnées. 
  
Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l’établissement est 
soumis à celles de la loi du 15 juin 1906 et des textes qui l’ont modifiée ainsi qu’à celles 
de l’arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de 
base à l’établissement des servitudes aéronautiques. 
   
 

Article 2 
  
Pour l’application du troisième alinéa de l’article R. 244-1 du code de l’aviation civile, ne 
peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne ou 
nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un 
point quelconque au-dessus du niveau du sol ou de l’eau est supérieure à : 
  
a) 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 
  
b) 130 mètres, dans les agglomérations ; 
  



c) 50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la 
circulation aérienne le justifient, notamment : 
- les zones d’évolution liées aux aérodromes ; 
- les zones montagneuses ; 
- les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 
   
Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs 
(bâtiments à usage d’habitation, industriel ou artisanal), il n’est normalement pas 
prescrit de balisage diurne lorsque leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du 
niveau du sol ou de l’eau. 
Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre 
chargé de l’aviation civile. 
 
 

Article 3 
  
L’arrêté du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l’établissement à l’extérieur 
des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation 
du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre chargé des armées est abrogé. 
  
 

Article 4 
  
Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les territoires d’outre-mer et la 
collectivité territoriale de Mayotte, sous réserve des dispositions applicables à chaque 
territoire en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 
  
NOTA : : Loi 2001-616 2001-07-11 art. 75 : Dans tous les textes législatifs et 
réglementaires, la référence à la collectivité territoriale de Mayotte est remplacée par la 
référence à Mayotte et la référence à la collectivité territoriale est remplacée par la 
référence à la collectivité départementale. 
  
 

Article 5 
  
Le directeur général de l’aviation civile, les chefs d’état-major de l’armée de terre, de la 
marine et de l’armée de l’air, le directeur de l’architecture et de l’urbanisme, le directeur 
général des collectivités locales, le directeur de la sécurité civile et le directeur des 
affaires économiques, sociales et culturelles de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
  
Le ministre de l’équipement, du logement, des transports et de la mer, 
Pour le ministre et par délégation : Le directeur du cabinet, J.-C. SPINETTA 
Le ministre de la défense, 
Pour le ministre et par délégation : Le directeur du cabinet civil et militaire, D. MANDELKERN 
Le ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : Le directeur du cabinet, C. VIGOUROUX 
Le ministre des départements et territoires d’outre-mer, porte-parole du Gouvernement, 
Pour le ministre et par délégation : Le directeur des affaires économiques, sociales et culturelles 
de l’outre-mer, G. BELORGEY 
Le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : Le directeur du cabinet, D. CADOUX 
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Annexe n°4 : Servitudes d’Utilité Publique 
 

- de passage sur la piste existante de Suara 
- de passage et d’aménagement de la ZAL existante « bocca di suara » 
- de passage et d’aménagement concernant 2 points d’eau « suara et mugiolere » 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 








































